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D E M A N D E D ’A D H É S I O N

______________________________________________________________________

Merci de bien vouloir remplir les cases ci dessous en lettres capitales

Nom : …………………………………………………………………

Prénom : …………………………………………………………………

Exerce la profession depuis (indiquer l'année) : …………………………………………………………………

A titre de (fonction au moment de la demande) : …………………………………………………………………

Temps consacré à la profession (complet ou partiel) : ……………………………………………………………….

Adresse professionnelle : …………………………………………………………………

Téléphone : …………………………………………………………………

Portable : …………………………………………………………………

Télécopie : …………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………

Site Internet : …………………………………………………………………

______________________________________________________________________
Je souhaite adhérer à Information Presse & Communication en tant que :

􀀀 Entreprise : Nom de l’entreprise : …………………………………………………………

Activité : ………………………………………………………………………..

􀀀 Agence Nom de l’agence : ……………………………………………………….……

RCS : ……………………………………………………...

N° SIRET : ………………………………………………………………………

􀀀 Indépendant N° URSSAF : …………………………………………………………………..

______________________________________________________________________
Adresse privée : ……………………………………………………………………………………………….

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………….

Télécopie : ……………………………………………………………………………………………….

Je m'engage à respecter :

· l'arrêté ministériel du 23 octobre 1964 définissant la profession d’attaché(e) de presse ;

· le Code de Déontologie de la Fédération Française des Relations Publiques, le Code d'Athènes ou

· Code d'Ethique International et le Code Européen de Déontologie Professionnelle des Relations Publiques ;

· les statuts de l'Association, son code de déontologie et son règlement intérieur.

Date : 







Signature :

CURRICULUM VITAE

______________________________________________________________________
Merci de bien vouloir remplir les informations ci dessous en lettres capitales

Date de naissance
 : …………………………………………………………………………………………………….

Lieu de naissance
 : ……………………………………………………………………………………………………..

Situation de famille
 : ………………………………………………………………………………………………….…

Profession du conjoint
 : …………………………………………………………………………………………………

Formation : ...…………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………………………
.…………………………………………………………………………………………………………………………
Diplômes et dates d’obtention

 :…………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

Parcours professionnel (dates, noms des employeurs, fonctions/responsabilités) : ...…………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………….……………….………………………………………………

Activité actuelle : ………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………
______________________________________________________________________
Je désire adhérer à Information Presse & Communication pour :

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

______________________________________________________________________
Ma définition du métier de professionnel de la communication :

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

PARRAINAGE

______________________________________________________________________
Merci de bien vouloir indiquer les coordonnées de vos parrains, déjà membres de l’association

1er parrain

Nom : ……………………………………………………… Prénom :………………………………………………..

Entreprise ou agence
 …………………………………………………………………………………………………...

2ème parrain

Nom : ……………………………………………………… Prénom :………………………………………………..

Entreprise ou agence
 …………………………………………………………………………………………………...

______________________________________________________________________
Merci de retourner ce dossier, accompagné de votre règlement (à l’ordre d’Information Presse & Communication) à Anne de Jotemps, en y joignant :

· une attestation certifiant que le candidat exerce l'activité définie par l'arrêté ministériel du 23 octobre 1964 (dont le texte figure au verso) : dans le cas d'un candidat appartenant à une entreprise, cette attestation doit être établie par l'employeur ;

· dans le cas d'un candidat indépendant, fournir deux attestions au moins émanant d'entreprises ou d'organismes différents faisant appel aux services de l'intéressé (à défaut copie de contrat)

· dans le cas d'un candidat sans emploi depuis moins d'un an et à la condition d'avoir exercé effectivement la profession pendant au minimum cinq ans consécutifs, fournir une copie du ou des contrats de travail et de la carte de demandeur d'emploi de l'ANPE.

· une attestation des parrains (obligatoirement membres professionnels d'Information Presse & Communication) ;

· deux photographies d'identité supplémentaires ;

· des exemples de réalisations professionnelles : dossier de presse, communiqué de presse, recueil d'extraits de presse, etc.

EXTRAITS DES STATUTS

Article III

Information Presse & Communication se compose :

A - de personnes physiques (membres individuels) qui se répartissent en :

1° - membres stagiaires, pour les responsables de l'information externe (attachés de presse, chargés de relations publiques et ou de communication) ayant moins de deux ans d'activité professionnelle ;

2° - membres professionnels, pour les responsables de l'information externe (attachés de presse, chargés de relations publiques et ou

de communication), ayant plus de deux ans d'activité professionnelle ;

3° - membres correspondants pour les personnes dont une partie seulement de l'activité professionnelle est consacrée aux relations publiques ;

4° - membres bienfaiteurs, pour les responsables de l'information externe ayant manifesté de quelque manière que ce soit, l'intérêt particulier qu'ils portent à l'activité de l'Association ;

5° - membres d'honneur, pour les personnes qui, n'appartenant pas ou n'appartenant plus à la profession, ont cependant été nommées par délibération du conseil d'administration d'Information Presse et Communication en raison des services rendus à la profession. Les membres fondateurs sont nommés membres d'honneur.

B - de personnes morales, qui se répartissent en :

1° - associations, à la condition qu'elles regroupent exclusivement, soit des responsables de l'information et de la communication externes (attachés de presse, chargés de relations publiques et/ou de communication) ou plus généralement de personnes exerçant des responsabilités dans le domaine de la communication et qu'elles adhérent collectivement en qualité de membres associés ;
2° - écoles ou instituts, quelle qu'en soit la forme juridique dès lors que leur objet est de former des personnes destinées à exercer la profession de responsable de l'information et de la communication externe (attachés de presse, chargés de relations publiques et/ou de communication) et plus généralement des fonctions dans les domaines de la communication ;
3° - entreprises et organismes (collectivités locales ou territoriales, administrations...), quelle qu'en soit la forme juridique, à la condition d'être représentés par un ou plusieurs collaborateurs qui exercent une responsabilité d'information et de communication externes ;

C - de partenaires

1° associations de journalistes, dans la mesure où elles partagent les mêmes valeurs concernant la libre information des médias et soutiennent évidemment Information Presse & Communication dans ses objectifs ;

2° entreprises et organismes qui, par leur adhésion, manifestent leur volonté de soutenir Information Presse & Communication dans son action et d'aider à la reconnaissance de la profession.

Article IV

Pour être membre d'Information Presse & Communication, il est nécessaire :

- d'exercer effectivement la profession de responsable de l'information et de la communication externes (définie en partie par l'arrêté du 23 octobre 1964), aux seules exceptions des membres d'honneur et des professionnels sans emploi depuis moins d'un an, à la condition de l'avoir exercée pendant au minimum 5 ans consécutifs ;

- de poser sa candidature ;

- d'être parrainé par deux membres justifiant soit de la qualité de membre professionnel ou correspondant, soit de celle d'association ou d'entreprise adhérente telle que visée ci-avant ;

- d'être agréé par le conseil d'administration qui détermine celle des catégories visées ci-avant ;

- de régler sa cotisation ;

- de s'engager à respecter et faire respecter sans réserve, les règles édictées par les codes de déontologie de la profession.

La cotisation annuelle minimum pour chacune des catégories de membres d'Information Presse & Communication est fixée chaque année par décision de l'assemblée générale. (…). En ce qui concerne les entreprises et organismes, sera perçue une cotisation proportionnelle au nombre de salariés et qui sera fixée par l'assemblée générale.

ARRÉTÉ MINISTÉRIEL DU 23 OCTOBRE 1964

Définition des professions de conseiller en relations publiques et d'attaché de presse

Le Ministère de l'Information,

Vu le décret n° 62-1523 du 19 décembre 1962, modifié par le décret n° 64-898 du 26 août 1944, relatif aux attributions du Ministère de

Information.

Arrête :

Article premier. Le conseiller en relations publiques, qu'il appartienne aux cadres d'une entreprise ou qu'il soit établi à titre indépendant, a pour mission de concevoir et de proposer aux entreprises ou aux organismes qui font appel à ses services les moyens d'établir et de maintenir des relations confiantes avec le public et d'informer ceux-ci de leurs réalisations et en général, de toutes questions intéressant leurs activités.

Cette mission peut également, à l'intérieur des entreprises, s'étendre à leur personnel.

Le conseiller en relations publiques met en oeuvre les moyens ainsi préconisés et en contrôle les résultats. Les informations qu'il fournit doivent obligatoirement porter la mention de leur origine, être d'une stricte objectivité et se limiter à l'exposé des faits sans argumentation de propagande ou de publicité commerciale.

Art. 2. L'attaché de presse exerce l'activité ci-dessus définie en se spécialisant dans l'information des organes de presse écrite, filmée, parlée

ou télévisée.

Art. 3. Les activités de conseiller en relations publiques et d'attaché de presse sont incompatibles avec celles de journaliste professionnel ou d'agent de publicité.

Art. 4. Ces activités rémunérées exclusivement par les honoraires ou le traitement alloué par la personne physique et morale pour le compte de laquelle elles exercent.

Art. 5. Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Française.

Fait à Paris, le 23 octobre 1964 Alain Peyrefitte
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